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1. Dispositions générales 

a) Ce concept de protection sera en permanence réévalué et adapté. 

b) Le préposé est chargé de veiller au respect des mesures de protection 
prescrites. 

c) Les personnes à risque doivent se conformer aux exigences de l’Office fédéral 
de la santé publique (OFSP). La participation de personnes particulièrement 
vulnérables est en fin de compte une décision individuelle, elle est soumise à sa 
responsabilité individuelle. 

d) Les personnes présentant des symptômes de la maladie ne sont pas autorisées 
à participer. Ceci s’applique également aux personnes ayant été en contact étroit 
avec une personne infectée par le coronavirus (SARS-CoV-2). Les 
recommandations de l'Office fédéral de la santé publique (OFSP) sur l'isolement 
et la quarantaine ainsi que les directives et instructions des autorités cantonales 
compétentes sont applicables.  

e) Les mains doivent être soigneusement lavées/désinfectées avant et après 
l'événement. Du désinfectant pour les mains sera fourni à l'entrée.  

f) Tous les participants (les personnes intéressées ainsi que les employés de 
l'Office) doivent obligatoirement porter un masque de protection sur le visage 
(masque respiratoire, masque hygiénique ou masque textile). L'Office des 
poursuites et faillites ne délivre pas de masque de protection. Les personnes 
sans masque ne sont pas admises et seront refoulées. Une exception est faite 
pour les personnes qui ne portent pas de masque pour des raisons médicales et 
qui ont une dispense de masque valide. 

g) La poignée de main n’est pas autorisée. 

h) La distance minimale de 1,5 mètre doit être maintenue en tout temps. Nous 
plaidons pour une responsabilité personnelle des participants. 

i) La communication des données de contact (nom, adresse, numéro de 
téléphone) est obligatoire. Les données qui ne sont pas nécessaires au protocole 
de vente aux enchères ne seront conservées que pendant 14 jours et seront 
ensuite immédiatement supprimées/détruites. 

j) Les visites et les ventes aux enchères ne sont effectuées que dans le strict 
respect des règles d'hygiène et de distance fixées par l'Office fédéral de la santé 
publique (OFSP). 
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k) L'infrastructure est désinfectée avant, après et, si nécessaire, pendant chaque 
vente aux enchères.  

l) Directives complémentaires : les recommandations et les directives du canton et 
de la Confédération ainsi que de l'OFSP restent en vigueur. 

2. Visites de propriétés 

a) Les dispositions générales sont applicables (point 1). 

b) Les visites ne sont possibles que sur notification préalable écrite (par e-mail) à 
l'Office des poursuites et des faillites. Veuillez nous communiquer votre 
adresse, les noms et le nombre de personnes participantes, y compris le 
numéro de téléphone. Après cela, nous vous contacterons pour fixer une date. 

c) Les visites doivent être effectuées avec diligence. Les questions ne seront 
traitées qu'après les visites et exclusivement par téléphone ou par e-mail. 

3. Ventes aux enchères 

a) Les dispositions générales sont applicables (point 1).  

b) Pas de certificat COVID à présenter jusqu’à 50 personnes présentes. 

c) Il y aura un contrôle à l'entrée. Arrivez tôt pour la vente aux enchères afin d'éviter 
si possible les embouteillages. Respectez les règles d'espacement. 

d) L'entrée et la sortie sont échelonnées.  

e) La disposition des sièges ne peut être modifiée (respect de la règle de la distance 
- min. 1,50 mètre). Veuillez respecter la signalisation, les accès et les instructions 
du personnel de l'Office. 

f) Seules seront admises les personnes qui remplissent les conditions 
d'acceptation de l'offre, mais qui peuvent au moins présenter l'acompte 
conformément au point 14 des conditions d'adjudication. Il est recommandé 
d'obtenir cette admission avant le jour de la vente. 

g) Seules les personnes pouvant prouver leur identité au moyen d'un document 
officiel d'identification seront admises. 

h) Pour des raisons d'espace, nous vous recommandons de renoncer, si possible, 
à la représentation des groupes de personnes ou de la réduire au strict 
nécessaire.  

i) Si l'admission est accordée, veuillez vous rendre après le contrôle d'identité 
immédiatement (sans interruption) à la place assignée et marquée le jour de la 
vente aux enchères.  

 

Nous restons volontiers à votre disposition en cas de questions.  

Merci d’en prendre bonne note. 


